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Point 7· (a) de l' ordro 1Q j cur provLao i.r-e

PROPOSITIonS CC,TCElmANT LE REGL 1.lErTT GEITillllL··
ET LES REGLEl.rENTS llfTERIEURS D:::: I"'BANQUE AFRICAINE DE DElfELOPPEJ,lENT

(Note 1 im-Lu? Lee d u Secretaire eX8cutif)

L Pour facilitGr lep, ',ravaux ,:u Comite des Neuf a sa troisieme session, Le

Secretaire ex ectrti.f a. fni:; :?:e:;:)~,_~odui.I'e ci-ap::-€n, SG"J...9 f'ormo revisee, La note

intitulee "Pr-op oa i ticns pour ..~r;,rir a la rSdac cion des pr-o.ie bs de reglement

d 'administraticn cie J.i:, Eo.nclcce ,c.fl·:c"ine de d eveLoppernerrt" (E/cN .14/ADB/27) 'avec

ses quatre addLt if'a , C!~u.2 Le Ce".lite ~ e"tnd.iee a sa de ux i.eme session, tenue a
Addis-Abeba du 14 au 18 dU0eQbr0 190)0

2. Le d.ocument c.i.. E~·t~res J:'enferme:

(l.0 ) F":l -~c,j,?t .-1r:' :.","',!'.:)(n:i; du Comii:? C.9S Ne".1f sur Le reglement

auxque Ll ec 12 C(':1~i'c6 aboutira. sur les questions qui font

l' objet de 10.. YlC,-I,8 C_-= base merrt i onnee a 1 'alinea (iii)

c:;..-s..ess ,--'us,

(ii) trois additifs - Ad.dol, Add,2 0';; Add.3 - intitules "Projet

de ::-:.aglement {sGJ.1.e:ral de La Banquo africa.ine de d eveLoppement",

"Projet de l'·~element i.nteriew' du Conseil des gouverneurs de

La Banque efrico.ine de d eve Lcppemerrt" et "Projet de r~glement

interieur du Conseil d'administratio~de la Banque africaine

de develop:;>emont", cet, trois additifs ccntenant les reglemE'n+~

en question s ous La f'orsne appr ouvss par Le Comite it sa deuxieme

sess l c.i , iii 1 'except jon de quelques points res'oes en auapens ;
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(iii) un quatrieme additif intitule "Les conditions d'emploi des

gouverneurs et des administrateurs de la Banq ue africaine

de developpement et de leurs s upp'Leants", note de base

etablie par le Secretaire executif. Tenant compte des

conclusions du Comit e sur ce tt.e note, le Secretaire executif

se propose de presenter au Comite, lors de sa prochaine

session, un avant-projet de reglement relatif aux oonditions

d 'emploi des gouverneurs et de leurs auppl.earrta , ainsi que

d'un reglement sur les conditions d'emploi des administrateurs

et de leurs suppleanta.
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PROJjC'l' DE RAPPORT DU Cm.!ITE DES NEUE' SUl, LE REGLUIEUT

D 'ADlViJNISTRATION DE U3ANQUE AFHICAlllE DE DEVELOPPEliJENT

(prepare par Ie Secretaire executif)

1. Aux termes du paragraphe 1 (c) de la resolution 3 sur les travaux prepara

toires a l'etablissement de La Banque africaitle dedeveloppement, qu'elle a

adoptee a Khartoum lors de sa derniere seance pleniere, Ie 4 aout 1963. la

Conference des ministre3 des finances a prie Ie Comite des Neuf de rediger

notamment un projet de reglement d'administration pour la Banque.

2. 18 Comite a prie le Secrotaire executif de la Commission economique des

Nations unies poUr llAfrique (CEA) de rasseobler toute la documentation

pertinente que pouvaient fournir les institutions internationales analocues a
La Banqus af'ricaine de d eveLoppemerrt (BAll) pour La lui presenter, accompagn ee

de cormentai.res ;' de propositions .et de projets.. Le secretariat a done ra.asemb.l.e

Le texte des reglements actuels de la Banque eur-opeonne d'investi~seme'nt (BEl),

de la Banque interamericaine de developpement (BID), de la Banque interriationale

pour la reconstruction et le developpement (BIRD), de 1 1Association interna~

tionale de developpement (AID) et.de la Societe financiere internationale (SFI).

3. Lorsqu'il a examine ces reglements, Ie Comite a note que Ie .reglement

d'administration de 1a BIRD renferme dee dispositions (ss. 3 a 9, 11 et 12) qui

sont essentiellement dee articles de reglement interieur et qui concernent les

reunions du Conseil des gouverneurs; La BTIJ, en revanche, dispose de deux

instruments distincts, 1 'ta. qui pose les princ i poc Genereux de son regleuient

d 'administration, 1 'autre qui renfemne Le reglement interieur du Canseil des

gouve rneur-s , &1 outre, chaque institution pcssede un instrument q,ri contient

Ie reglement interieur du Conseil d 'administration ou Canseil des directeurs

executifs.

4. Le Comi te a pens e que, pour facili ter les re:ferences, ainsi ·que les

amendements et transformatianR possibles, il conviendrait que La BAll adopte

I 'usage de La BID. 11 a done rocige trois instruments de base qui renferment

tous des regles et rGglements au sens de l'ArticIe 31 (4) de 1 'Accord BAD:
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(a) projet de reglement general de la Banque africaine de

developpement (E/CN.14/ADB/37/Add.I);

(b) prnjet de ~'eglement'interieur du Conseil des gouverneurs

de La Banque afr ica.me de developpement (E/cN.14/ADB/371

Add,2);

(c) projet de reglement interieur du Conseil d'administration

de la Banque africaine de developpement (E/CN.14/ADB/371

Add.}).

5. 1e Conseil des gouverneurs est habilite, par 1 'Article 31 de 1 'Accord BAD,

e. adopter les deux premiers des instruments proposes; 1 'Article, 7 du reglement

general propose aut or-isera Ie Conseil d 'administration a adopter son propre

reglement interieur.

6. 1e Comite signale qu'aucun des instruments proposes n'est complet en soi

et qu'il faut lesappliquer ala fois en les rapportant a 1 'Accord BAD et en

fonction les uns des autres. En outre, les instruments presentes par Ie ComitE:

laissent de cote un, sUjet: les conditions dlemploi des gouverneurs, des

adrninistrateurs et de leurs suppleant.s , ainsi que du President et du (ou des)

Vice-President(s) de la Banque (voir Articles 29 (2) (d), 30 (2) et }2 (a)

de I 'Accord portant creation de la Banque).' Ge point est traite dans les

reglernents de Ia BIRD, ce ia SB'I, de llAlD et de Ie, BID, celui de La BIRD etant

cependant Ie seul qui specifie les conditions'd'emploi du ,President.

7. 1e Comite est arrive a 1';' conclusion que ce sujet ne Iioit €tre abord.e ni

dans La reglernent general ni dans les reglements interieurs de la BAD, ma i.s

bien, en ce qui concerne les gouverneurs, 18 s administrateurs et leurs s upp Learrts ,

dans les reglements d iadministraticYil distinets que Ie Gonseil des gouverneurs

adoptera. Suivant Ie precedent de ncmbreuses crganisationsinternationales, les

conditions d'emploi du President et du (ou des) Vioe-President(s) pourraient

€tre dEfinies en partie dans les contrats individuels appr ouves par Ie Conseil

d 'administration, en partie dans un reglement sucoinct ad opt e par ce Consoil

(voir Article 32 (a) de lIAocord);voir egalement les p!xacraphes 13 et23

'des "Pr-oposdt.i.ono pour la redaction d'un reglement et s tacuu u." personnel de

la Banq ae africaine de developpement" (E/GN.14/ADB/26).
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8. En consequence, Ie Comite presente avec ce rapport, outre les projets

d'instruments mentiannes au paragraphe 4 ci-dessus,

(d) ••••• (propositions concernant les gouverneurs)

(e) ••••• (propositions concernant les administrateurs).

9. En conclusion, Ie Comite rappelle qu'en regIe generale c'est Ie Conseil

d 'administration de la BAD qui "prepare les travaux du Conseil des gouverneurs",

mais qu'en meme temps Ie Conseil d'administration n'est pas admis a adopter de

reglement, si ce n'est dans la mesure ou il y a ete autorise par Ie Conseil des

gouverneurs (Articles 32 (b) et 34 (3) de l'Accard). Tenant compte de ces

dispositions de l'Accord, Ie Comite a prie Ie Secretaire executif:

- de presenter Ie projet de reglement interieur du Conseil des gouverneurs

audit Conseil lors de Sa premiere assemblee, l'adoptian de ce reglement

s'imposant d'urgence;

- de presenter Ie projet de reglement general de la Banque africaine de

developpement d "ab ord pour observations au Conseil d 'administraticn,

lors de sa premiere retmion, puis, avec ces observations, au Conseil

des gouvemet:rs; (Si les observations du Conseil d 'administration ne

sont pas parvenues pour la premiere assemblee du Canseil des gouverneurs,

celui-ci adoptera provisoirement Le projet de reglement general lors

de cette assemblee, puis l'adoptera definitivement a l'assemblee

suivante, compte tenu des observations f'ormul.eee par Le Conseil

d'administration.)

- de presenter Ie projet de reglement interieur du Conseil d'administra

tion audit Conseil lors de sa premiere reunion, 1 'adoption du reglement

slimposant d'urgence, etant entendu que cette adoption sera reputee

provisoire et sujette a l'adoption, par Ie Conseil des gouverneurs,

des Articles 5 et 7 du projet de reglement general de la Banque, ainsi

qu'a la revision dudit reglement interieur par Ie Conseil des

gouverneurs;

- (et de presenter Ie projet de reglement sur les conditions d'emploi

des gouverneurs et de leurs suppleants, ainsi que Ie projet de regle

ment sur les conditions d 'emploi des administrateurs et de leurs

suppl.eants , d 'abord et par courtoisie au Conseil d 'administration

pour observations ~ de presenter ces reglements au Conseil des

gouverneurs lors de sa premiere assemblee).
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